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Mot du président 

En décembre dernier, j’ai eu l’immense privilège de devenir président de l’ADPQ. C’est une responsabili-

té que je porte avec humilité car le travail de mes prédécesseurs, la participation des membres dans 

l’évolution de notre association ainsi que le soutien constant du personnel de la permanence ont forgé 

la réputation enviable de notre organisation.  

 

Bien sûr, nous devons continuer sur le chemin de la performance, de la rigueur et de la contribution à 

l’avancement des débats entourant les enjeux de sécurité publique, justement au moment où ceux-ci 

semblent se multiplier.   

 

C’est pourquoi je vous propose une présidence empreinte de continuité et d'innovation, car notre       

présence sans cesse croissante dans la sphère publique appelle une façon nouvelle de travailler. C’est 

dans cette perspective que l’ADPQ compte dorénavant deux vice-présidents, permettant une meilleure 

répartition de la charge de travail et une plus grande place aux nouvelles façons d’aborder les sujets.   

 

Bien entendu, le mentorat et la préparation de la relève sont au cœur de cette façon de travailler.  

 

Je tiens d’ailleurs à remercier Simon Fournier (SPGQ) et Patrick Bélanger (SPAL) qui ont chacun accepté 

la vice-présidence.   

 

Je tiens également à saluer tous les membres du conseil d’administration pour leur engagement dans le 

devenir de notre association. La qualité de leurs interventions ainsi que les échanges respectueux et 

constructifs élèvent le niveau des discussions, dans le meilleur intérêt de la communauté policière et de 

la sécurité publique.     

 

 
Thierry Vallières, président 
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Mot du directeur général 

Le paysage politique et législatif québécois que nous vivons en ce moment est porteur d’un certain 

nombre de changements significatifs pour le milieu policier.  

 

L’adoption récente de la Loi visant à favoriser la sécurité et le sentiment de sécurité de la population et 

l’actuel projet de Loi visant principalement à mieux accompagner les personnes dont l’état mental   

pourrait représenter un risque pour leur propre sécurité ou celle d’autrui sont les plus récents exemples 

de pièces législatives qui modifieront sensiblement nos façons d’intervenir dans diverses situations. 

 

À cela s’ajoute une élection provinciale, en octobre prochain, ce qui laisse poindre de nouveaux défis à 

l'horizon, entre autres en ce qui a trait au maintien du financement de plusieurs programmes.   

  

À ce chapitre, nous avons, l’automne dernier, pris en charge la coordination du programme SEXTO,      

accompagné d’un financement sur trois ans, en plus d’avoir signé un protocole d'entente, aussi de trois 

ans, avec la SAAQ, pour la coordination du dossier de la sécurité routière.    

 

Notre priorité demeure la ratification d’une entente avec le gouvernement du Québec et les diƯérents 

partenaires visant un financement stable pour le Plan québécois d’aide aux policiers (PQAP) actuelle-

ment en gestation. Celui-ci a pour but d’oƯrir un éventail complet de services de soutien psychologiques 

aux policières et aux policiers confrontés à des situations exigeantes sur le plan psychologique. 

 

Dans une optique de rigueur et d’économies, nous travaillons en collaboration avec nos collègues de 

l’Association des gestionnaires en sécurité incendie du Québec dans le but de trouver des solutions à 

coût réduits pour l’acquisition de logiciels adaptés au domaine de la sécurité publique. 

Voilà un ensemble de sujets qui façonneront nos prises de position au cours des prochains mois.  

 

Didier Deramond, directeur général 
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                    Le bonheur en scooter ? 

Les jeunes qui s’initient à la conduite d’un cyclomoteur sont particulièrement vulnérables sur la route. Le 
manque d’expérience, combiné à l’influence des pairs, augmente considérablement les risques d’infractions et 
de collisions. 

C’est dans ce contexte qu’a été conçue, l’an dernier, en collaboration avec le Service de police de Sherbrooke, la 
trousse de sensibilisation Le bonheur en scooter, un outil visant à soutenir les interventions de prévention auprès 
des jeunes cyclomotoristes. 

 
La trousse comprend :  

¨ un guide d’animation destiné aux policiers qui organisent l’activité;  
¨ une présentation PowerPoint comprenant des diapositives portant sur la conduite sécuritaire d’un scooter; 
¨ un aide-mémoire destiné aux cyclomotoristes, remis aux participants et résumant les informations impor-

tantes pour la conduite sécuritaire d’un cyclomoteur; 
¨ un gabarit de lettre pour l’obtention de l’autorisation parentale, modifiable et servant à produire une lettre 

informant les parents de la tenue de l’activité et leur demandant d’autoriser leur enfant à participer à celle-ci; 
¨ une proposition de parcours pratique, soit des circuits à mettre en place dans le stationnement de l’école 

secondaire;  
¨ une fiche technique de vérification présentant les principales vérifications à eƯectuer sur le cyclomoteur 

pour s’assurer de sa conformité et de son droit de circuler sur le réseau routier;  
¨ des autocollants réfléchissants à remettre aux conducteurs et conductrices à la suite de l’activité. 

La trousse peut être utilisée dans son intégralité pour concevoir des activités de sensibilisation et de perfection-
nement, dans les écoles secondaires, pour les nouveaux conducteurs de scooters. 
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Nouvelles Express 

 

Félicitations ! 

Toutes nos félicitations à M. Dominic Gaudreau, qui a été nommé directeur du Service de police 
de la Ville de Québec (SPVQ). Il compte près de trente années de service au SPVQ et en devient 
le 23e directeur. 

 

M. Gaudreau a occupé successivement des postes de patrouilleur, sergent superviseur,         
lieutenant, capitaine, inspecteur-commandant, puis directeur adjoint à la surveillance du       
territoire depuis 2024.  
 
 
 
  
 

Sexto – nouvelle coordonnatrice  

C’est Mme Nathalie Morin qui occupe désormais le poste de coordonnatrice du programme 
SEXTO à la permanence de l’association. Mme Morin possède une longue expérience en          
enquête au SPVM.  Vous pouvez la rejoindre au 450 628-9777.  

 

Bienvenue Nathalie !  
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L’ADPQ prend le leadership  
dans la surveillance des véhicules lourds 

Entre avril et octobre 2025, de nombreuses collisions mortelles impliquant des véhicules lourds sont 

survenues et ont causé la mort de huit personnes. 

 

L’ADPQ et ses partenaires ont alors uni leurs eƯorts pour mettre en place le Plan de surveillance des 

véhicules lourds (PSVL), dans la mesure où les activités d’intervention non planifiées sur les routes par 

les contrôleurs routiers de la SAAQ sont suspendues depuis mars 2025, à la suite d’une décision de la 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité au travail (CNESST).  

 

À cela s’ajoute la suspension actuelle de l’article 636 du Code de la sécurité routière qui fait en sorte 

que les interventions policières ont lieu à la suite de la constatation d’une infraction visant les véhicules 

lourds ou lors d’opérations planifiées et structurées 

 

Il faut toutefois noter que les policiers ont le pouvoir d’intervenir pour faire appliquer tous les articles du 

Code de la sécurité routière.  

 

Le PSVL a été lancé en octobre 2025, pour une durée d’au moins 9 mois. 

 

Les objectifs 

En s’appuyant sur le travail concerté des policiers municipaux, de la Sûreté du Québec et de Contrôle 

routier Québec, le plan de surveillance des véhicules lourds vise à :  

 

· Réduire les comportements dangereux 

· Prévenir les collisions graves ou mortelles 

· Sensibiliser l’ensemble des conducteurs au respect du Code de la sécurité routière 

· Augmenter la perception du risque d’être intercepté afin de modifier les comportements      

dangereux des conducteurs de véhicules lourds 
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La stratégie d’intervention 

· Tous les services de police, incluant la Sûreté du Québec, participent au plan de surveillance 

· Les services de police eƯectuent au moins une opération par semaine en ciblant des endroits 
problématiques 

· Depuis janvier 2026, les Contrôleurs routiers sont appelés en soutien sur les sites  d’opérations 
policières pour vérifier l’état mécanique d’un véhicule 

· La coordination du plan, les bilans mensuels et la diƯusion des résultats sont réalisés par 
l’ADPQ 

 

À ce chapitre, les infractions visées sont:  

Þ Non-respect de la signalisation – arrêt, feux rouges, etc 

Þ Suivre de trop près 

Þ Ne pas céder le passage 

Þ Distraction au volant 

Þ Non-port de la ceinture de sécurité 

Þ Vitesse excessive et conduite dangereuse 

Þ Conduite sans permis de la classe appropriée 

Þ Zone de camionnage interdit 

Þ Équipement en mauvais état  

Þ Ronde de sécurité 

Þ Toutes autres infractions 

 

Les policiers et les contrôleurs routiers travaillent ensemble pour faire respecter la réglementation par 

les conducteurs de véhicules lourds. Avec les milliers de constats d’infraction remis depuis octobre 

dernier, ce qu’on entend, c’est que l’industrie du camionnage a compris le message.  

 

Il est donc clair que nos actions ont rendu le réseau routier plus sécuritaire. 
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Impressionnant bilan de la surveillance des véhicules lourds en avril       

 

Pas moins de 1 079 opérations de surveillance des véhicules lourds ont été menées tout au long du 

mois d’avril 2026 par les policiers municipaux de la province et la Sûreté du Québec, incluant 78   

opérations conjointes avec les contrôleurs routiers de Contrôle routier Québec (CRQ).  

Durant ce seul mois, les policiers ont intercepté 2 391 véhicules et remis 2 380 constats d’infraction, 

dont: 

¨ 18 % pour excès de vitesse 

¨ 18% pour avoir circulé dans les zones interdites aux camions 

¨ 14% pour avoir circulé avec des équipements en mauvais état et pour ne pas avoir             
respecté la signalisation 

 

Les policiers de la province et CRQ sont déterminés à maintenir la surveillance des véhicules lourds 

afin que le réseau routier demeure sécuritaire. L’objectif est de combattre les principaux comporte-

ments imprudents ciblés, entre autres le non-respect de la signalisation, suivre de trop près et la       

vitesse excessive.  

 

Par ailleurs, dans un article publié récemment dans le quotidien La Presse, on apprend que le       

contrôle des programmes de formation des camionneurs et la délivrance des permis en Ontario    

connaissent des ratés. 

 

« Si l’Ontario avait imposé les mêmes restrictions que le Québec, le ministère des Transports de 

l’Ontario aurait empêché au moins 986 conducteurs de recevoir un permis de conduire des camions 

lourds commerciaux », écrit la vérificatrice générale de l’Ontario, Mme Shelley Spence, dans un      

rapport rendu public à ce sujet le 12 mai dernier.  

 

Bilan de la surveillance 
des véhicules lourds 
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Hommage aux policiers morts en service 

 

Québec rendra hommage aux policiers morts en service  

 

Le 11 mai dernier, à l’occasion de la Journée de reconnaissance policière, la première ministre du 
Québec, Mme Christine Fréchette, a annoncé que des ponts d’étagements seraient désignés en  
l’honneur de policiers qui ont fait le sacrifice de leur vie pour protéger celle des autres.  

 

Un viaduc à la hauteur de la rue des Prairies, à Trois-Rivières, à proximité du quartier général de la   
Sûreté du Québec, portera le nom de la policière Maureen Breau, décédée lors d’une intervention en 
2023. 

 

 

Photo: École naƟonale de police du Québec 
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PROJET DE LOI C-22 

 

Le projet de loi sur l’accès légal inquiète des citoyens et des entreprises 

Dans un communiqué diƯusé récemment par l’Association canadienne des chefs de police (ACCP), on 

apprend qu’en avril dernier, des membres de l’ACCP ont rencontré des députés et des sénateurs sur la 

Colline du Parlement dans le but d’expliquer les tenants et aboutissants du la Loi sur l’accès légal (C-22) 

qui propose des avenues pour moderniser le cadre canadien en cette matière. 

Comme le soulignait à cette occasion Thomas Carrique, président de l’ACCP, la criminalité opère        

désormais dans des univers numériques, si bien que les moyens d’enquête doivent eux aussi évoluer de 

la même manière et avoir un accès aux données numériques. 

L’ACCP écrit dans son communiqué : « Au cours de la journée, les représentants de l’ACCP se sont  

eƯorcés de corriger les malentendus courants concernant la législation, en soulignant que le projet de 

loi C-22 n’élargit pas l’accès de la police au contenu sans autorisation, n’autorise pas la surveillance 

généralisée, l’accès au contenu des messages, ni les perquisitions exploratoires de la police sans       

contrôle. Au contraire, il introduit des outils ciblés, tels que la confirmation de service et les ordon-

nances de communication de renseignements simplifiées, afin de soutenir des enquêtes légales et 

transparentes ». 
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Sensibilisation 
aux stationnements réservés 

Chaque année les organisations policières joignent leurs forces pour supporter la campagne de       
sensibilisation aux stationnements réservés. En 2026, cette campagne se tiendra du 1er au 7 juin     
prochain.  

 

Au Québec, il faut une vignette de la SAAQ (validité 5 ans), souvent liée à une personne plutôt qu'à un 
véhicule, pour se garer sur ces emplacements. Le non-respect entraîne une amende salée.   
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   Programme québécois de lutte contre la criminalité: 
un outil privilégié pour soutenir les actions sur le terrain 

Le Programme québécois de lutte contre la criminalité (PQLC) s’impose comme un levier stratégique  

incontournable pour les corps de police appelés à agir dans un environnement criminel en constante 

mutation. Piloté par le ministère de la Sécurité intérieure du Québec, ce programme doté d’une              

enveloppe globale de 139,4 M$ sur 5 ans, soutient à la fois les corps de police, les municipalités et les 

organismes communautaires, et mise sur une approche de concertation structurée entre ces acteurs 

afin de renforcer l’eƯicacité des interventions en prévention et en réduction de la criminalité. 

 

Alors que les phénomènes criminels se diversifient et gagnent en complexité, le PQLC oƯre un cadre 

concret pour structurer des réponses adaptées aux réalités locales. Il permet notamment aux organisa-

tions policières de dépasser la seule logique répressive afin d’investir davantage le champ de la préven-

tion, en ciblant les facteurs de risque et les clientèles vulnérables. 

 

Pour les axes 1 et 2, sur le nombre total record de 517 demandes reçues, 157 initiatives sont soutenues. 

Celles-ci sont désormais connues et viendront soutenir à court terme des initiatives sur le terrain, tant 

pour le maintien des services que pour le développement de pratiques innovantes en matière de lutte 

contre la criminalité. Pour l’axe 3, suivant la clôture de l’appel de candidatures le 17 avril dernier, plus de 

150 mandats stratégiques déposés sont en cours d’analyse. Rappelons que cet axe vise à soutenir des 

initiatives permettant de déployer rapidement des actions structurantes de manière à intervenir sur des 

phénomènes émergents ou à haute intensité. Il vise de plus à identifier et à documenter les tendances en 

matière de lutte contre la criminalité.  

 

Ces mandats doivent s’inscrire dans l’une des trois priorités ministérielles identifiées. D’abord, les       

violences faites aux femmes et aux mineurs, incluant la violence conjugale, les agressions sexuelles et 

l’exploitation sexuelle continuent d’exiger une mobilisation soutenue. Les corps de police sont au cœur 

des dispositifs visant à renforcer à la fois l’intervention et la prévention, en partenariat avec les acteurs 

concernés. 
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Ensuite, la lutte contre la criminalité liée aux groupes présentant une menace pour la sécurité,          

notamment le crime organisé et les gangs, demeure une priorité opérationnelle. Les stratégies          

soutenues viseront notamment à freiner le recrutement, favoriser le désengagement et réduire l’em-

prise de ces groupes dans nos communautés. 

 

Enfin, la cybercriminalité s’impose comme un front incontournable. Les fraudes, particulièrement   

envers les aînés, la cyberintimidation et la cyberhaine appellent des réponses adaptées alliant          

capacités d’enquête, intelligence opérationnelle et eƯorts soutenus de prévention. 

 

Dans l’attente des annonces pour l’axe 3, le PQLC réaƯirme son rôle : oƯrir aux diƯérents acteurs du milieu des 

leviers concrets pour intervenir de façon proactive, concertée et durable face aux enjeux criminels actuels et 

émergents. 

 

 

Source: Ministère de la Sécurité intérieure 
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MÉMOIRE SUR LE PROJET DE LOI 23 

L’ADPQ a déposé son mémoire à propos du projet de Loi visant principalement à mieux accompa-

gner les personnes dont l’état mental pourrait représenter un risque pour leur propre sécurité ou 

celle d’autrui (PL23) le 8 mai dernier.  

 

Dans ce mémoire, l’ADPQ souligne que les mesures légales prises à l’encontre de la volonté d’une   

personne doivent demeurer des exceptions et une solution de dernier recours.  

 

Elle souligne également la nécessité que la responsabilité du transport d’une personne en état de crise 

vers un centre hospitalier par des policiers soit élargie pour englober ceux qui sont à même de veiller à 

la santé du patient, soit les services de transport ambulancier.   

 

D’autre part, nous proposons de procéder par voie réglementaire ou autrement pour faire certains 

ajustements à des sections précises du projet de loi, notamment le déclenchement et le suivi du pro-

cessus d’action concertée et le déploiement de ressources supplémentaires pour assurer la mise en 

œuvre adéquate de certaines mesures.  

 

Vous pouvez consulter l’intégralité de ce mémoire sur le site internet de l’ADPQ.  
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L’ADPQ, en collaboration avec la Sûreté du Québec, sera heu-

reuse de vous accueillir à son 27e colloque annuel, 

qui se tiendra du 26 au 28 mai 2026  

au Centre de congrès de Saint-Hyacinthe. 

 

Cet événement sera une occasion privilégiée d’échanger sur les  

enjeux actuels, de partager des connaissances et de  

renforcer  nos collaborations. 

 

Nous espérons vous compter parmi nous  

pour ces journées enrichissantes et conviviales. 

 

Au plaisir de vous y retrouver ! 

 


